
 
 
 
 
 

Visa n° 08 – 123 du 9 juin 2008 
 
 

 
 
Société : SOCIETE GENERALE EFFEKTEN 
 
Garant : SOCIETE GENERALE 
 
Supplément au prospectus de base visé à l’occasion d’un programme d’admission de certificats pour un montant global 
maximum de 5 milliards d’euros. 
 
 
 
Nota : 
 
Le supplément incorpore par référence le prospectus de base qui a reçu le visa n° 08-034 du 21 février 2008, les 
suppléments au prospectus de base qui ont reçu les visas n° 08-045 du 5 mars 2008, n° 08-080 du 30 avril 2008 et n° 08-
095 du 19 mai 2008 et, pour le garant, les actualisations du document de référence qui ont été déposées le 16 mai 2008 
sous le n° D. 08-0084-A01 et le 30 mai 2008 sous le n° D. 08-0084-A02. 
 

 
 
 


